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Chemin de fer Port Whitby et du lac Huron, compagnie incor-
porée, -- - - -395Brockville et de POutaouais, compagnie incor-
porée, -400

Stanstead, Shefford et Chambly, compagnie
incorporée, 407

London et Port Stanley, compagnie incorporée, 504Vaudreuil, compagnie incorporée, - -508

Cataracoi et Peterborough, compagnie incor-
porée, - -520

Port Dalhousie et Thorold, compagnie incor-
porée, - - - - - 528

Bytown et Pembroke, compagnie incorporée, 532Acte des clauses consolidées amendé, - - 694Woodstock et lac Erié, charte amendée, - 1162Perth et Kemptville, compagnie incorporée, - 1164Peterborough et Port Hope, acte amendé, - 1172Cobourg et Peterboroug, acte amendé, - 1175
Montréal et New-York, ses liaisons étendues, 1177Ontario, Simcoe et lac Huron, acte amendé, 1178Prince-Edward, compagnie incorporée, - 1180Industrie et Rawdon, acte amendé, 1185Chemins à barrières de Québec, pour permettre aux syndics d'émettredes débentures, etc., - - - - - -1092Church street, London-acte pour conférer au bureau des travaux

publics une certaine partie de, -1073
Cimetière du Petit Lac-acte pour en investir la compagnie de cer-

taines réserves de chemins, -291
du Mont-Royal-acte Pour incorporer la compagnie du, 444Commune de St Antoine de la Baie-acte amendé, - 599de St. François, pour mieux la régler, - - 433Commutation volontaire (B. C.) - . - - - 1030Compagnie de navigation de la Grande rivière-..acte amendé, - 547
du pont de Québec, pour incorporer la, - - - 498canadienne de navigation à la vapeur, pour incorporer la, 448incorporées à fonds social, etc.-acte amendé, corp700
a fonds social pour la construction de chemins, etc.(H. C.)-acte amendé - -945

pour l'amélioration de la navigation, etc., 973de navigation de Québec et Trois-Pistoles, incorporée, 11 92hydraulique de Paris, incorporée, 
- - -1247Comtés Unis de Perth, Brant et Waterloo, pour établir certaines

dispositions au sujet des, - - 28Congrégation des Hommes, Montréal-acte pour l'incorporer, 1274Convictions Sommaires (H. C.) - - ore - 746Corporation de Québec autorisée à faire un emprunt pour l'aqueduc, 484Cotisations du H. C., temps des assemblées pour les égaliser prescrit, 332
du (H. C.)-acte amendé, - - g p 864
et taxes (H. C.)-acte pour ypourvoir - - - 901Cours de comté (H. C)-pour conférer la jurisdiction d'équité aux, 446

supérieures (H. C.) . r ar c d a 716
de division (H. C.) . - - 732
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